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FACTUM ET ARGUMENT

POUB LIS

' PROPRIETAIRES DU

PONT DORCHESTER.
Le 22 Avril 1789, Lettres Patentes ëmanèrent du Lord Dorchester, alors à la

tête du Gouvernement en cette Province, par lesquelles Sieur Nathaniel Taylor et

autres ses asociés furent autorisés aux fins de bâtir un Pont de péage iiur la Rivière

St. Charles, près la ville de Québec, à un certain endroit alors servant de passage à

gué, et de percevoir certains droits de péage pour toutes personnes, animaux, et

denrées qui passeraient sur le dit pont, jusqu'à l'expiration de cinquante années,

au bout duquel tems le pont devait être livré à Sa Majesté franc et quitte.

En l'année 1790, en vertu de l'Ordonnance du Gouverneur et Son Conseil de la

30e. Geo. IIL chap. 3. dans laquelle les dites Lettres Patentes se trouvent citées,

les Juges de Paix, en Sessions de Quartier, furent autorisés aux fins de payer et

taxer les droits de péage pour toutes voitures et animaux non énumérés dans les

Lettres Patentes, en outre cette Ordonnance dit déplus " la louable entreprise de
" ceux qui ont reçus les Lettres Patentes, dans la construction du dit pont qui tend à
" étendre le service de Sa Majesté' et à l'avantage évident dea Sujets de Sa Majesté dans
" la ville de Québec, et ses environs exigeant l'encouragement et la protection, il est

" déplus statuépar la dite autorité qu'aucune personne quelconque dans aucun tems
" d-àprès pendant le terme accordépar les dites Lettres Patentes ne pourra construire

" aucun pont, ni se servir d'aucun bac, bateau ou canot pour les passages ou le trans-

" port, ou ne transportera, ou passera en aucune manire pour lucre ou gain aucune
" personne, ou aucun des articles détailliés dans les dites Lettres Patentes entre la borne
' Nord'Ouest de la teire appartenant à VHonorable William Grant, Ecuyer, et la

" borne Nord-Est des terres desDames del'HdpHal Général," et l'Ordonnance impose

la pénalité de lOs. contre toutes parties contrevenantes, après poursuite sommaire
qui taiti devant un seul Juge de Paix.

En l'année 1811, fût passé le statut de la 48e. Geo. 3. chap. 10. lequel cite

encore les Lettres Patentes, et dont le préambule contient ces mots " Vâquelepont
' ayant été construit à grandfrais et qu'il est douteux si les propriétaires en retireront

" aucun avantage t/u'il est de grande utilité et davantage publique, étant aussi le

" premier pont de péage qui ait été construit dans le pays les propriétaires d'icelui

" méritent d'avoir la même avantage que la Législature donne aux autres constructeurs
" de ponts," c'est pourquoi ce statut pourvoit à ce que " le dit pont soit à toujours
" réputé et considéré comme chose appartenant aux propriétaires, par forme de
" tenants en commun " ou co- propriétaires par indivis " Pourvu toujours, qu'a
" l'expiration de ladurcedela Patente mais pas auparavant il sera loisible à SaMajes-
'• té de prendre possession du pont en par elle en payant aux propriétaires la valeur
" à l'estimation qui en sera faite lorsque le dit pont sera remis entre les mains du
" Roi. Par la 3e. clause de ce statut les Lettres Patentes ainsi que l'Ordonnance de

la 30e. Geo. IIL en autant qu'il ne sont pas affectés par ce statut, sont continués

en force pour ressortir tout leur efiet jusqu'à ce que Sa Majesté, prenne possession

du pont.

Le dernier acte de la Législature ayant rapport au pont, est le statut de la

59c. Geo. III, cap. 28, par lequel les propriétaires du pont sontautoriscs à en changer

le local et à le reconstruire sur son local actuel, après le consentement des deux
tiers des propriétaires de l'ancien pont, et en indemnisant au préalable ceux
d'entre les propriétaires qui poun aient objecter au changement de local, en outre

ce statut continue les droits de péage déjà établis pour la perception desquels

Sa Majesté y est substituée aux propriétaires après l'expiration des cinquante

années de la Patente conformément au statut de la 48e. par la 3e. clause de ce

statut les propriétaires du pont sont tenus sous une pénalité pas moins de £1. et

n'excédant pas £20. de lever la porte du pont levis pour le passage des vaisseaux-

ayant des mats, sans aucun péage.
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Par la 5e. clause les propriëtaires du pont sont tenus sous peine de perdre leur

privilège et d'être déchu de leur droit de propriété dans le pont, de le reparer, et

tenir en bon ordre, ainsi que de le rebâtir sous dix huit mois dans le cas ou il serait

emporté ou détruit par accident et dans l'intervale, ils sont tenus de fournir des

bacs, chalans, ou canots propres et convenables pour le passage des voyageurs,

bestiaux ou voitures sur la dite Rivière St. Charles.

Par la 8e clause du statut les propriétaires du pont sont obligés à l'entretien de

certains chemins conduisant au pont.

Par la 9e. clause, il est statué que " vu qu'il est juste et équitable que la limite
" du nord-est dans laquelle par un acte ou ordonnance passé dans la 30e. année
" du règne de Sa Majesté, un privilège exclusif a été accordé aux propriétaires du
" Pont Dorcliester, soit étendue," en conséquence la dite limite y est étendue et il

est statué " qu'aucune personne ou personnes n'érigera ni re fera ériger aucun pont
" ou ponts, ouvrage ou ouvrages, ni ne pratiquera aucune voie »le passage pour le

" transport d'aucunes personnes, &c. pour gages, dans les limites fixées par la loi,

et les contrevenants sont déclaras sujets à payer au propriétaire du Pont trois fois le

montant des péages, et la pénalité de 20s. pour chaque personne, voiture ou animal,

qui sera traversé pour gages ailleurs que par le pont, " pourvu que rien de contenu

en cette acte ne sera entendue s'étendre h priver le public de passer la dite Rivière à gué
dans la limite susdite, ou de traverser dans des canots ou chaloupes, sans lucre ni gages."

Parla 10e. clause, les propriétaires sont tenus de construire leur pont sous

trente mois et à défaut de ce faire, ils sont destitués du droit de le construire.

La 1 le. clause, contient la réserve des droits de la Couronne usitée en de pareils

actes privés.

Par la dernière clause, l'acte est déclaré public a à toutes les fins de procédure et

d'évidence devant les tribunaux.

Conformément à cet acte les propriétaires actuels ayant acheté les parts des pro-
priétaires dans l'ancien pont, pour la somme de £4C00, bâtirent le pont actuel dont
le coût est de £0550, et ont depuis reçu des péages d'entre £600 à £800 per
annum.

Les réparations du Pont ont coûté depuis £150 à £450 per annum.

A la présente Session du Parlement, il fût présentée à la Chambre d'Assemblée,
requête de la part de certains Individus demandant perm'ssion de construire un
pont libre en dedans des limites accordées aux propriétaires du Pont Dorchester, la

Chambre référa cette requête à un Comité de cinq de ses membres, et le Comité en
faisant son rapport à la Chambre, émit comme son opinion que la décision a h en
venir sur cette Requête dépendait de la solution d'une question de droit, savoir :

si les conclusions de la dite Requête ne tendaient pas a enlever aux Propriétaires du
Pont Dorchester, les droits de propriété «t la jouissance de leur pont, ainsi que
tels droits sont établis par la Loi en leur faveur.

Il est maintenant de mon devoir, comme Avocat des Propriétaires du Pont, de
traiter cette question de droit. Et dans le principe il est nécessaire d^observer, que
la Patente n'ayant jamais été rescindée et n'ayant éprouvé aucuns changemens de
la part de la Législature, que du consentement des propriétaires à leur propre
réquisition et pour leur avantage ; d'ailleurs comme la dite Patente en autant qu'elle

n'est point changée par l'Ordonnance et les Statuts Provinciaux est expressément
continuée en force par le Statut de la quarante-huitième et comme l'existence de
cette Patente est reconnue dans la première clause du Statut de la cinquante-
neuvième ; la question roule sur la nature et l'étendue des Patentes du Roi pour
l'établissement des ponts de péage, c'est donc une question de droit public régie par
les principes du droit public, c'est à dire du droit commun de l'Angleterre, et
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même abstraction faite de la Patente, comme il est nécessaire pour l'interprétation

des Statuts, d'avoir égard à ce même droit commun, 3 vol. des Reports de Lord Coke
tel que cité dans le traité de Dwarris, sur les Statuts vol. 2, page 694, je dois en
commençant mon examin m'y attacher, au reste il n'est pas douteux, que les questions

de droit public dépendent toutes de principes consacrés également, dans tous les

systèmes de Jurisprudence du monde civilisé. " La connaissance du droit commua
" tel qu'il existait avant la passation d'un Statut au moyen de quoi l'on peut découvrir
" si tel Statut introduit un droit nouveau ou s'il est seulement affirmatif du droit

" commun, est le vrai moyen d'éclaircir le sens des Statuts et d'en saisir la vraie
" interprétation." Imtitute 301—13 Reports—S Hobart, 83.

En trtùtant cette question je prendrai avantage de la décision prononcée en No-
vembre, 1829, dans, la Cause du Pont de Charles River, contre le Pont Warren, par
la Cour Supérieure de l'Ëtat de Massachusetts, ainsi que cette décision se trouve

consignée dans le Report de Monsieur Pickering, arretiste commissionné du gou-
vernement de cet Etat.

Jtest beureux que j'aie par devers moi cette décision donnée par un tribunal

aussi éclairé que l'est la Cour Supérieure de Massachusettes, sur des argumens
très savans, d'Avocats célèbres, elle a été rendue dans une cause non pas absolu-

ment semblable à celleque je traite, car elle n'était pas de beaucoup aussi favorable

que l'est celle-ci, néanmoins les principes qui y sont ^tabhs brillent avec une force,

et une clarté qui répandent des lumières de toutes parts pour servir à la décision de
, la cause actuelle : au moyen de cette décision, mon travail est abrégé de beaucoup
chose très avantageuse, comme il s'agit maintenant de matières peu débattues

par les auteurs, et qui se présentent pour la première fois en Canada.

Ce à quoi je dois en premier m'attacher, sera donc d'établir qu'elle est la nature

et l'étendue du privilège d'un pont de péage d'après le droit commun, Blackstone

dans le 2e. vol, de ses Commentaires 36, parlant de l'espèce de propriété connu par

.le nom d'Incorporeal héréditaments, dit que les franchises ou privilèges en sont une
septième partie qu Us proviennent du Roi, en vertu de sa prérogative et qu'il sont

donnés à ses sujets. Provenant donc de la Couronne, il faut qu'ils soient établis

par acte de Donation du Roi, {Grant) du nombre des franchises citées par Blackston

se trouve celle " d'avoir une foire ou marché avec le droit de recevoir péage
" là ou en tous autres endroits publics, tel que ponts, quais, ou autre de la sorte,

*•' Lequel péage doit avoir une cause raisonnable (tel qu'en considération de réparations

ou autres choses semblables,) sans quoi la franchise est illégale et nulle." P. 37.

Dans le rapport du cas du pont de la Rivière Charles, Vs. le Pont Warren,

P. 64, il est dit avec vérité que les ponts de péage, sont rares en Angleterre (comme
propriété privée) il s'ensuit que les autorités (quant à la nature et l'étendue de cette

espèce de franchise) sont établis plus fréquemment dans des cas de passages ou tra-

verses, (ferries) qui sont analogues, si non absolument semblables aux droits de

pont, car" un pont est semblable à un passage de péage," " Il ne peut~£tre établi

sans la patente du Roi, tous deux font également partie du grand chemin. L'érection

d'un pont exige des déboursés pécuniaires très considéiables sur la seule chance

d'âtre dédommagé sur le. produit des péages."—De sorte que le cas d'un pont est

;plus favorable que celui d'un passage.

Un passage est une franchise tirée de la Prérogative du Roi, et qui ne peut être

établi que par sa Patente ou par une acte de la Législature. Une fois érigée aucune
personne ne peut en ériger un autre à la nuisance du premier érigé. Churchman,
Vs. Tunstal Hardres 163, si aucune personne le fait, elle est sujette a pour-

suite ; 3 Black. Coram. 3, 18, et suivants. Et ce droit d'action subsiste même
dans le cas où le second passage serait établi par Patente expresse du Roi, et sur

le verdict préalable d'un Juré sur un writ d'od quod daranum., constatant que cette

seconde Patente, ne serait pas préjudiciable aux droits des Particuliers, ainsi jugé

dans la cause du Roi, contre Sir Oliver Butler, 3 Levinz 211,



Un Scire Facicu pour révoquer une Patente peut-être octroyée en faveur de toute

personne a laquelle la 2em, Patente, peut causer des dommages, aussi bien qu'en
faveur du Roi. Comyn's Digest. Patent F 4 6 6 7 2 Williams Saunders 72.

note 4. 4. institute 88. Il est évident que toutes attaques faites en diminution des

droits de péage, des propriétaires du pont, exposent et assujettissent la partie d'après

le droit commun à une action de dommage, et ceci établit clairement que le droit

d'un pont ou passage est une franchise exclusive.

La règle pour servir d'interprétation aux donations de franchise ou grant» faites

par le Roi, est établie par Lord Coke dans son commentaire sur littleton 55 b.

et dans la cause de Lord d'Arcy contre Askwith Hobart reports 234. quando rex.

aliquid concedit concedere videtur et id sine quo res ipsa esse nonpotest lorsque le Roi
fait donation ou avant tout ce qui est nécessaire pour jouir de la chose donnée est

censée être tacitement renfermée dans la donation et la donation l'emporte

(le plein droit. D'oiï suit nécessairement que comme la jouissance d'un pont ou
d'un passage, de péage dépend d'une manière essentielle de ce que die soit exclusive

et a l'abris de toute concurrence d'un autre pont ou d'un autre passoge, le proprié-

taire d'un pont ou d'un passage est en droit de faire cesser toute concurrence qui

peut lui être préjudiciable.

Si un passage est établi sur une Rivière à un endroit près d'un antre ancien

passage de manière a pouvoir nuire a l'émolument provenant du droit de péage ce

passage devient une nuisance au pn)priétaire de l'ancien passage. 3 Vol. Corn,

de Blackstone, 218. Et le propriétaire du premier passage aura droit de recouvrir

des dommages par action. Tripp Vs. Frank 4 Term Reports 668. Un passage,

dit Mr. Dane, dans son abrégé du droit aux mots action on the case Vol 2 P. fJ83,

est partie du grand chemin ou passage public, lorsqu'il s'agit de passer les Rivières ou
les Fleuves en chaloupes, ceux donc auxquels est accordé le droit de passage comme
traversiers, sont obligé de l'entretien du passage d'une manière convenable de fournir

des lieux propices pour l'embarcation ainsi que des chaloupes et des traversiers en
tout tems raisonables, la conséquence naturelle de ce devoir que leur impose la Loi
est que les propriétaires de droits de passage doivent avoir des rétributions raison-
nables fixées par la Loi pour les dédommager de leur perte de tems et de leur
dépense et la Loi est garant de ces re'trihutions, c'est ainsi que le droit de passage
est assimilé à la propriété et devient un droit réel incorporel dont les propriétaires
étant astreints par la Loi a rendre certains services publics, pour l'avantage
du public, doivent en raison de ce service être protégé par la Loi dans la
jouissance de ce droit de propriété"—Chadwick es. les Propriétaires du Pont
Haverhill 2 Dane, CSG. si un individu a un marché public de péage et
un autre se rendant au marché avec des denrées pour les y vendre et sur le
produit de la vente desquelles les propriétaires du marché auraient droit d'exi-
ger péage et qu'un tiers l'empêche de se rendre au marché, le propriétaire du
marché aura droit de reclamer des dommages, aussi a-t-il été jugée que l'acte
d'empêcher des animaux de se rendre à un marché public, lorsqu'ils sont en chemin
pour y aller est un acte de manière directe à préjudicier aux droits de franchise du
propriétaire du niarclié Tewkesbury, vs. Diston, 6, East 457 et les décisions y
rapportées. Le propriétaire d'un pont ou d'un pass?ge peut-être obligé de traverser
les voyageurs et son droit de pL-age est d'étendue égale a son obligation de traverser
Per curiam dans la cause de Tripp vs. Frank aux 4e. Vol. des Term Reports P, 576*

Tel est le droit commun sur ces matières et c'est d'après ces principes que
seroient réglés les droits des Propriétaires du Pont Dorchei*ter, s'ils avoieiil pour
garant de ces droits que la Patente seule qui ne leur prescrit aucune limite, mais
qui leur donne seulement permission d'ériger un pout au Keu où est le passage à
gué ainsi qu'd est énoncé nn la Patente, d'après ceci il est facile de voir
qu'abstraction faite de l'Ordonnance et des Statuts, la Patente seule accorde aux
propriétaires par le secours du droit commun les moyens d'empêcher toute con-
currence tendante h préjudicier à leur droit de péage.
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question ; or et l'urdonnanco et les actes n'ont pour ubjol que d'avantager les

tiropriétuii'es du Pont. L'ordonnance du lu SOuin. dit expresHément " quo
es propriétaires meriti'iit d'être protégés et encouiu^éii " la 48cm. déclare " quo
" le Punt eut un objet de grande utilité publiqtK' cl que les propriétaires méritent
" d'être fdVoiHblcinent Irtiilés." La r)9em. dan» hoii piéiiinbule déclare " que
" l'érection d'un Puni Lévis contribivrait csscntielleinenl à l'avantage de la Cité
" de Québec, l't tacilileruit beaucoup aux habitants des Paroisses au nord de lu

" Rivière St. Cliurics, l'accès à lu dite Cité de Québec, et parlant seroit de grande
" utilité publi(|ue." Et la 9eni. clause de cl> Statut qui en est lu plus importante

2uant à la (piesiion actuelle toute en étendant les liinilos a<'c:>rdées aux prnpri"

tuircs par l'ordonnance déclare*' que cette extension ettl juste et équitable."

Mais si le droit commun accordait (léji\ aux propriéiuircft un privilège exclusif et

à l'abris ce toute concurrence, pourquoi ces limites se trouvent elles mentionnées

en l'ordonnance et aux Statuts de la 59cm ? Lu réponse en est facile, re^ actes ont

été passés pour l'avantage des i ropriétaires, ils sont affirmatil's du droit commun et

viennent à son secouro, si dans cette (* ilonnance, ninHi qu au Statut, il fut dit, quo
les limites accordées aux propriétaires aurait telle étendue et pas d'avantage ou si

ces Statuts ne donnaient aux propriétaires au moyen de la cluuxe des limnes rien

(le plus que ce que le droit commun leur donnait auparavant, alors l'on pourrait dire

avec justice que Tmlention de la Législature était absolument de restreindre les

propriétaires dans ces limites, mais l'oidonnunce et le Statut de la 59em. sont tou^i

deux afBimatif on y trouve aucune négative ni exprexse ni Housetitt-ndue, c'est

pourquoi ils ne rappellent pus le droit commun. 2d. Inslilute 200. Ist. Instilutc 111.

Il5j noie 8 et 9 do llurgrave et Butler, au commentaire de Coko sur Litticton à

la page 1 15— Il s'ensuit donc comme dit Dwurris an traité des Statuts Vol. 2. page

635. " Qoe le droit commun continue de res<oi tir son entier effet til qu'uiipara-

" vaut le Statut et le droit commun ainsi que le statut subsixtent tous deux," comme
par cxumplu 1>- Statut de la 43'-m, E^louard 3, chapitre 2. qui dit " (|ue la lis-ite

" du Jury pour lu Cour d'Assises, sera dressée quatre jours avant le commencement
" de la Cour, néanmoins si cette liste est laite deux jours aupanivant le commen-
" remrnt de In Cour la liste est légale ainsi qu'il est décidé dans Bin. Pari. pi. 70
" car deux jours suffisaient d'après le droit commun et quand le Stuttit est affirma-
'< tif il n'abroge pas le droit commun, ainsi encore le Statut de Marli)ri(!g!cliaj)itre

" 28, et le Statut 2, de Westminster chapitr 39, qui déclare que sur lilainte faite

" au Shérif il lui sera loisible de prendre le passe comitatus et '1 exécuter Its Writs
" de revendi<ation, ne privent pas le Shérif de se servir du passe comitatus pour
" l'exécution de tous autres Writs j'issi bien que ceux de revendication car il en
" avait le droit d'après le droit coniniut auparavant la passation de ces Statuts."

" Pareillement si un statut affirmntit'nt rappelle pas un statut aflirmatif passe pré-

" cédemineiit et t>i la substance des deux actes soit telle, qu'ils puissent tous deux
" subsister ensemble, ils ressortiront leurs vtfcts en concurrence ; si par un Statut
" précèdent un délit est punissable par la Cour de Session de Quartier et une Loi
'* subi^équente en attribue la Juriddictiou à la Cour d'Assises, dans ce cas les Sessions
" de Quarti«>r ne sont pas privées de leur Jurisdictiou, mais les deux Cours ont
'* .lurisdiction en concurrence et les délinquenls peuvent être traduits tant divant
" l'une (|ue devant l'autre à moins que le nouveau Statut n'ajoute quel()U(>s exprès"
" hioiis dans la négative connue pur example que le délit sera punissable par la

" Cour d'Assises et non ailleurs 1 llh Report 63, lo. coinmenlaire de Blackstone 89.

Dans le cas actuel l'objet de l'ordonnance et des statuts ainsi que le dit, la Lé<

gislature est d'avantager les propriétaires, l'on ne rencontre pas de négatif exprès ;

le dr>)it commun et les statuts peuvent ils donc tous deux subsister ensemble?

Oui et très-bien, il est vrai que le droit commun donnait droit d'action, mais pour

en user de ce droit d'action, le droit commun exigait recours à la Jurisdiction des

Cours Supérieurs, dans lesquelles il fallait premièrement produire et (aire preuve do

la Patente, puis il fallait prouver le lieu où l'on avait crigé le second Pont, où le

B



•pasiagfeoît l'on avaîl Inivcrié 1rs voyiuçcnr», nlnr» c'éinh h lu (linrrïition «lu Juçe
«le déclarer si ce nouvonii Pont on ce pasRHgc porinit ftitc'mlc, aux droils (Ich pro-

pridtaires du Pont Je DorciicBlor, et s'il leur l'tuit pril^judicInltlR et jiiiiqu'à quel

inonluni, car le inonlaiit de ce p'éjudicc (lovait i'o^Kt lo montH-it dci domma^on
t\Wi devraient recevoir les propriétaires, c'c^t donc pour rcméiliir aux iiicniivdniehi

aux délus, et aux frais qu'avaient occusioiinés lus poursuites daiiH les Cours Supé-

rieures ;
qne l'ordonnance et le slatut pour fnciliter le recours des propriclaircH

donnent Jurisdiction à un seul MB<;lï<trat. donnent une inlormulion au lieu d'une

action, élablissenl une pénalité expresse de vin>;t chelius et de trois fois le mon-
tant deH péages, au lieu de dommages non liquidés, et pour simplifier la poursuite

devant le Magisirni, et renfermer l'en^iu^te dans les bornes 1rs plus étroites, en

ëtaliiisKantdes limites dans leaquellvs il ne serait pas nécessaire d'examiner la quci.

tiun si l'érection du pont ou du pas8a<;e nonveuu serait ou ne serait pas préjudi-

• ciable aux droit» des propriétaircH, inuiH tnulc fois celte clause du statut ne détruit

pus lu jnrisdictioii des Cours Supérieures elle no prive pas les propriétaires do

.leurs droits d'action ni de li-ur recours queleuraccordr.it le droit commtm. La
Légioiattire n'npns cnlendu (pn parceque l'on ne devait pas ériger un pont non-

veau cinq pieds en dedans des limites, on pourruil le faire impunément cinq pieds

.en dehors non le droit commun et les stattiis !)iili«istent tous deux ensemble libre aux
propriétaires de prendre avantage de l'un ou de l'autre, et lors(|ue le remède que

leur accordait le statut e»\ insullisant le droit commun vient à leur secours c'est

pourquoi cette 9e. clause du statut ainsi que le statut en entier avant en vue et pour

objet l'intérôt des propriétaires doit ^re interprété d'une manière élendui et aussi

.fnvoraWennent pour eux qne possible carninsiesl lu loiDwarris, siirles statuts Vol.

2

page 718, néanmoins c'est sur cette môme clause, 9o. que se tondent les recpiérants

-du pont libre pour enlever anx proprié nircs du Pont Dimliester, rcs moines
droits qi»e la Législature s'est efforcé de lenr assurer. De tout ceci il résulte que la

-fixation des limites contenue en 1 Ordonnance et dans le statut de la 59e. an lieu de
restreindre lea droits des propriétaires : leur laissent l'étendue que leur donnait le

• droit commun, r. ». d. au point jusqu'où la concurrence ne leur est plus nuisi-

ble, rrrais le statut, sans les restriendre donne aux propriétaires un recours plu»

prompt et plus facile que ne leurs donnait le droit commun, et voilal'objet de la Lé-
gialtiture en fixant les limites.

La clause 9e. défend aussi positivement que le fesait ledroit commun auparavant
d'ériger aucun pont de péage dansles limites mars cette défense s'étend telle à un pOnt
KbrePpour répondre à cette question, considérons qu'en parlant des privilèges des
propriétaires du Pont Dorchester la î)e. clause du statut de la 5i)e. lui donne le nom
•^* de privilège exclusif considérons d'ailleur, qu'elle serait l'effet d'un pont libre,

ris-a-vis des propriétaires du Pont Dorchester,—ce pont libre doit être placé dans
les Rnsites de l'ancien pont,—à côté de ce pont,—n'aura pas de pont Levis,—qu'elles
en seront donc tes conséquences, tous les voyageurs se serviront du pont libre, et
il ne passera plus une âme sur.le Pont de Dorcliester, les propriétaires seront néan-
moins obligés comme ils le sont encore aujourd'hui à l'entretien de leur pont, car
le droit commun et les statuts l'exigent également.

Le Pont l.sris de l'ancien pont marchera ù l'ordinaire gratis ; si messieure les

reqnérans du pont libre veulent se servir de vaisseaux à mâts pour le transport de
la pierre et des matéraux pour leur pont, voila le pont l^evis de Dorchester en l'air

cinquante fois par jour pour le passage de ces vaisseaux.

Ceci, est il compatible avec la patente et les statuts du Pont Dorchester, est ce
là l'avantage, la protection, la faveur, l'encouragemejit dont parlent la patente
et les statuts partout, ces mêmes statuts qui défendaient l'érection d'un pont de
péage lequel quoique préjudiciable aux propriétaires de l'ancien pont, ne leur
enlèverait pas toujours tout leur revenu, cette même loi faite expressément pour
nous encourager nous protéger à t'elie voulu défendre ce qui nous était moins
préjudicable tout en nous exposant tacitement à une perte plus grande, savoir : de
tout notre privilège, il faudra de bonnes raisons pour nous prouver cela, et quoique

,on le fasse seulement aujourd'hui, et un peu tard à la vérité, grâce à messieurs les
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requi'rans du pont libre, car on w dminera Idfcn garde nar la stiitfc de dcmaiitlrt dei
j)rivilegct. pour les ponts, si on «b( exjwin' a perdffc fl-ais, rttiseb ot Ibtaa* taûtt

après l'érection du pont et au motnent ch l'on espère eh retirer le h(Mfi<ii, cin M
perfcrtiortncra en fait de législation et hJrsque le patriotisme et les s^rvicfs dès boni
citoyens mériteront iVèttt r^com^iens^s, on lés cortdatnnet^ d'après l'àtié de
niwsienrs les requérans, ^ bfitlr un beau pont (fe p^age qui leur couteta dix i
douze mille loois, et quand il sera bflti on fera ériger un pont libre à vàié pùxxr ï'eW-

courafl'*'mcnt, la protection et l'avantnge dr l'anrien nropri<<taire.

Maie trcvcr de p^isftnteties, car Mewienrs les requtHnts, y vont (!u fterlèux,

<<coutonfl leiir ai'gumens, car ils en ont et qui n'en a pfts f prémlèrehiefit nous dirons-

t-ils rordortnnce et les statuts tic disent mot, quant h un pont llbVé, ûr, ceà stàiiits

donnent permi'^svon tacite de bâtir h 1» véritd Ick r<<8erves tacites se rertContrent qùel-
itues foie, dans les Lais comme dansles contrats, mais quels cas analogues, quelles

ddcisiona produit-on, pour prouver i\M'ati statut qui entend cxprefte^mcnt accorder
un bénéfice, peut tacitement renfermer une pénalité au lîèu d'un bénéfice, sùppoibhB
le cas d'un contrat. Titius, Reigneuf d'un Fief en bois debout, cohlr'afcté àvèo
Mœvius, constructeur de monHns, pour lui bAtir un moulin à farine pour servir de
moulin banal, en considération de quoi il s'oblige pendant 50 ans lui donner toutes

les moutures, et il s'oblige au cas d'érection par aUcun des censitaires futurs d^ùn
moulin de le faire démolir, en conséquence, voila le moulin bâti, quaràiitc-truis ans
après Monsieur le Seigneur voulant favoriser ses censitaires leur donne permîssioh
do bâtir moulin libre à leurs frais quitte a tout chacun d'y aller moudre sort grain, le

contrat sera-t-il rempli ? on n'aura pas jmrlé de moulin libre dans le contrai; mais on
seruil expressément convenu qu'au cas de moulin bâli par un seul censitaire fe seigneur

le ferait poursuivre à ses propres di'pcns et que Maevius aurait tous les dommage».
Titius scra-t-il bien fondé à prétendre une réserve tacite du droït de permettre dé
bâtir à ses censitaires ? La réjmnse est facile ; non il n'est pas bien fonde ; la loi ve'of

bien qu'on stipule la garantie contre les actes des tiers, mais il ne serait pas honnête
de demander une garantie expresse, contre son propre fait et ses propres actes ; ki

gai'antie contre les actes des tier.s suffit car elle renferme tacitement, l'autre par ce

que quant au vendeur ou au donateur une fois le contrat signé if s'est df^pouille dé

tous ses droits, il ne peut donner et retenir : il ne peut vendre et ravoir (a diose

aliénée, de tels réserves tacites seraient contraire aux bonnes mreurs, aussi rie les voit^

on pas dans les actes notariés; aussi ne les voit-t-on pas dans les actes publies, peut-

On donc s'étonner de ne pas trouver dans le statut en question une clause expresse

qui défende l'éiectiond'un pont libre, il serait plus étonnant s'il on y trouvait ui:e pa-
: reille réserve, on pourrait tout aussi bien exiger une clause (j il défenderait au rhilitnire

de s'emparer du pont et d'en ctniK^cher le libre passage. Le Gouvernerfient lui môn^e
aurait-il pu .5 ans après l'éieetiop du PontDorchcsfer faire bâtir un pont libre sur la Rt-

• vière Saint Charles, assurément non, la Justice l'aurait empêché. Le Gouvernenient

ponriait-il le faire aujourd'hui, assurément non, le laps detems ne lui adonné au"
• cuns droits, le statut de la 48e. dit bien qu'au bout dfes cinquante ans mentiop-

nées en la Patente, le Roi pourrait en indemnisant les propriétaires prendre

possession du Pont Dorchester, mais ce statut dit expressément, que Sa Majesté même
ne pourra pas en prendre possession, avant les cinquante ans, ce qu'ortne peut faire

directement la loi ne permet pas que l'on fasse par des moyens indirects. Si le Roi ne

peut ni bâtir lui môme, ni reprendre l'ancien pont directement, comment peiit-il le

faire par des moyens indirects, car il faut noter que le statut de la 48e. est encore

en force. Mais les requérant veulertt prétendre réserve tacite d'un pont libre

dans la 9e. clause du statut de la 5De. au lieu d'y trouver cette réserve, j'y

trouve moi au contraire une défense tacite de bâtir le pcnt libre, car cette clause

après avoir défendu l'érection de pont de péage, &c. ajoute le proviso suivapt:
' Pourvâ que rien de contenu en cet Acte puisse être interprété de manière à empêcher
' ' le public de passer sur la dite Rivière awc Gués qui peuvent se trouver dans les limites

" sus dites, ou de passer en canots ou en chaloupes sans gages ou profits."

L'objet que la Législature avait dans ce proviao, était de borner l'étendue de sa

: défense ; pour empêcher toutes difficultés, elle juge à propos de déclarer, qu'elle



n'enlend pM défendre le pauage & gud, ni In traverse dam lea (onolH gralii, li elle

avait eu intention de permettre Ira ponti librei, c'eat dans ce proviso (|ue celte inicn-*

tion aurait été lignaiée : car pourquoi faire mention de ce qui est moins préjudi-

ciable dans 1 'exception, si l'intention delà Législature nvaitété de permettre ce qui

est plus préjudiciable, mais on ne voit rien de semblable or, donc d'après celle

clause, le pont libre est lacilement défendue, mais on dira peut-être les proprié-

taires du Font Dorchesteri tiennent leur privilège de la conceision que Itut en ont

fait leRoi et la Législaiurci c'eituiidon de la loi que la loi peut puroillement

révoquer, sur tout lorsque c'est pour l'avanlHge des citoyens. La réjionse est

facile encore, le droit public ressemble au droit des pnrliculiers, il est loisible a un

iudividu de donner ou de ne pas donner ; muis une luis la donation faite, suiiout si

elle est rénumératoire, il n'y a plus lieu à la résiliation. Les Loix du Pays sont

heureusement autant au dessus du Roi comme elle* le sont au dessus de ses sujets,

et la loi dit expressément que le Roi, n'a pua plus de droit qu'un autre de résilier

sa conreasion ou sa donation. Il est nuiiti à coii!*i(térer que lu concession fuite aux
propriétaires du pont n'eut pas gratuite, elleeit faite en considérât iuii de l'érection

du pont aux seuls frais de» propriétaires, uinHÎ qu'en tonsidéralion do l'avantage

Îublic que doivent en retirer les sujets de Sa Majesté auxquels par ce moyen l'aciès

la Ville de Québec, est facilité; muii* diront les reqiiérans du pont libre l'avan-

tage public demande aujourd'hui que le pont soit libre, admellons cela, muis les

choMes sont-elles encore en entier, non, elIcH ne le sont pas, donc il n'y a pluii

lieu à la résiliation. Celle question do résiliation de la Patente est encore une
quCKtinn Jif droit, mais une question dei« plus claires, ciir l'inléiâi do la société

exige impérifuxemcnt que les pouvoirs du Uoi et de la Législature, soii-iit fixés et

établis par les biirnes inimualilfs de la loi, lu lui |iermel-elle donc ou Koi de
résilier ses Patentes, il y h longiems que la loi a décidé (|ue non : du lents nid.r.i* de
Lord Coke, ^ous le rè^ne arltitraired'Elixabeth et de Jucquns preniit-r, ta loi disait
foriiM'Ileiiient et éiablisKuil comme niuximo " non poterit rex graciam facere cttm
injuria et damno aliorum quod enim alienum est dure non potestper miam yraciam.'' 3 lu».-
titute 236. Le R«»i ne peut pus luire des guUilit allons au préjudice de tiers personne
car il ne peul aliéner les droits de» tieis \mr ses ^^ratifications. '• Lu Puteiiie du
Roi accordiinl droit de fnire ou de inurché conlii-nl toujours une claiiHe Pourvu
que ce ne soit pas, au préjudice des tiers mjanl pareil droit de foire ou de marché. El
mêin.' Huivuni l'o|>i ion de Lord Coke, cc> mots sonl tieiilemenl iijoiilcs rawn»/i
gratta, car ai ce droit de tenir foire soit pre'judiciuble soit au Koi soii'à ses sujets, le
dron sera niinnllé, 2.1. Institule 406. et si'ce proviso n'est pas exprime tn la Patetite,
telle clause sera tacilemenl sous entendue par la loi, Yard vs. Ford. 2 .SitunderM 172*
noie 2, de Mr. le Sergeunt Williums. Le Koi vs. Sir Oliver Bmicr, 3 Levinz 221*
lin Angleterre on accorde pasdePaieiile pour droits exclusifs sans enquête préa-
lable pur un juré en vertu d'un wril d'adquod damnum, et môme après le verdict
de ce juré, toute partie piéjndicié à droit de faire rii|)p.ller la Pulente au moyen
d on wril de scire^flcias iVlosley l's. Walker, Barn and Cress Report» 4», Mosley

En un mot, il est un piinci|)e de droit bien reconnu
V». Clmdwick, ibidem 47.

Îiiele Roi ne peut pus lévoquer ni changer sa Patente uu préjudice de ses sujets
ixaminoiis mainienant si la Législature peut le faire, car ifest ceriain, qu'accor-'

derune permission do iiûtirnn pont libre ce serait révoquer ou ranpeller en nurlie
la Patente des propriétaires : dans la cause du Pont Charles River vs. le Pont Warren
Il est dit par Monsr. Webster, " supposons que l'étendue de iiotie fiaiicliise fut

designée par des limite, visibles." (ce qui est le cas actuel) et que la Lé"islature

^^

alléguant la nécessité d'un autre pont, sur cela autorisait l'érection d'un outre

^^

pontdansceslimiles, ne serait ce pas s'aproprier notre franchise, en toute ou
en partie, ' page 107, mais la Législature n'est pas en droit d'accorder ce qui ne
lui appartient pas lu difficulté sur ce point provient de ce que l'on considère les

_

actes de lu Législature qui accorde de semblables privilèges comme des lois
quoique elfectivcinent, ils ne sont que des actes publics portant donation qui diflè-
renl entièrement des loix, la loi est une règle prescrite au snjet pour qu'il yconlorme sa conduite, l'acte public portant doiution n'est qu'un simple acte
d aliénation

: une loi postérieure a effet de rappellercequi est antérieur, mais la
donation subséquente au contraire ne peut préjudicier à celle qui est prcccdente

'a

\\
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" iAniit doniCion luppoM que le donateur t'est dépouitté de loa droit, et 4u'U ne
" te l'edemandera paa, page 106."

dette diitinction des Actei de la Légiilature comme Loii et comme aimpliBa Açtei
éùbrica ou privilégia ainai que les appelaient lea Bomains se trouve ëtàbii diaaa

lé Traité de Dwarrii lor lei Statuts Vol. 2. page 635. " Il est de règle ^ùe les
" Aetès privés du Phrleméht introduites seulement pour régler les droits des
" inâividus dans de certains objecte particuliers, doivent être considérés seule-
*' ttènt comme dés Actes Authentiques publics, et sont astreints aux méines règlea
'' de droit." Et 11 cite Bro. Vtal pi. 27, BWrinstbn's case, 8vo. ReporU 183.

D'ailleurs il est claire que ce qui est juste et équitable par rapport aux Patentes
du Roi, soit aussi juste et équitable par rapport i

icéôdrdfés pkr Ifi Lé^slatufe, il ne s'agit pas de
*

AeM de taiiata^'et des oondltiàns delà ceMiôil eue même, uomtne le UfDi rorsqu'u
'iUst 6êdafa( iitipént t>ak résilier îa c'esélbo sahs bleïser'rjrs règles i'mioual^lÀ^ de l'équité;

|rÉtfèitfèMetit, Iti Législatiïre ibcqu'elle Se trouve cédjintè ne p«ut pas i^ônpluste faire,

«li'cjubiqiie là Mglsl&tu^e soit àudcsausdu Rpi, l'éauité éit beàiucoup plus audessus Je

te âtléatbîfede itlp'art Qès^rbbi'iétaires, (iar avec la chance du profit ils ont
bI bqmrti tëritibilëde h hUrt^WiUént [iÙ lûur occsisionner les àccidenis ,aux-

lùùëlli touâ les âbtitti sbht çX|ibàéa,,qU(:l^ùe er'âdd que soit le gagne bu quelq}»
^rohOe iUe iàiÙà ^èhe,'ni rutlèinri'àQti^e ue peut affecter le coi^ù^t. .t)aiu un cas
pourtant il est vrai que la I^gialaturepeÙtS'ebp^er^-îa propriété dés particuliers,

ce cas est lorsque la nécessité publique l'exige impérieusement, alors l'avantage du
particulier abtt èéàer & l'avantage de la société entière; mais dans ce cas l'équité

exige que l'aliénation forcée soit précédée d'une indemnité raisonnable en faveur du
propriétaire d^tfilié de ses droits.

Que ses droits soit réels ou personels, mobilieÀ où itnmdbillêrs, corporel "oii incor-

porel peu importe ; l'indemnité doit en tous cas être payée, cette indemnité descend

du droit des gens, car dit Vattel droit des gens, vol. 1. page218. " Lorsque le Souve-
" rain dans un besoin disposé des biens d'une communauté ou d'un particulier,

" l'aliénation sera valide par la même raison, c'e»t-à-dire : (parceque faite avec un
" pouvoir suffisant,) mais la justice demande que cette communauté ou ce particulier

" soit dédommagé des deniers public." Blackstone au 1er. vol. de ses commentaires,

p. 139, traitant de cette aliénation forcée, dit qu'elle ne peut avoir lieu qu'après le

payement préalable d'une indemnité suffisante, cette aliénation dit-il est une exercise

du pouvoir que la Législature à droit de faire, mais qu'elle ne fait qu'avec beaucoup

de précaution, ces principes sont suivis en France, comme en Angleterre, le code

civile les a consacrés dans l'article 545. " Nul ne peut-être contraint de céder sa
" propriété si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant une juste et préa-
" fable indemnité, Toullier, Dit>it Civil Français, vol. 3, page 667."

Aux Etats-Unis même, dont le Gouvernement Démocratique semblerait le plus

favoriser l'aliénation forcée lorsqu'elle se trouve motivée par la nécessité publique, au
lieu de trouver une exception à la règle générale, on trouve au contraire qu'elle y est

confirmée, cas du Pont Charles River, vs. lePont Warren, page 167, et suivantes, et

la page 200. L'observation que fait Mr. le Juge en Chef Parker, est aussi juste qu'elle

est applicable au cas actuel, je sens bien dit-il que l'on peut objecter à l'opinion que

j'ai adoptée, que cette opinion tendrait à empêcher les améliorations publiques,

parce que le public ne voudra pas encourager ces améliorations s'il est

obligé d'indemniser ceux qui en souffrent, mais ce mal est beaucoup moindre que
celui qui serait occasionné par l'établissement du principe que la Léglislature oyait
une fois accordé un droit de franchise, aura le pouvoir de le révoquer, soit directe-

ment soit indirectement,
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Dans, le, cas actuel les Requerans n'ont pa9 ptou

exige impérieusement ce pont libre ils n'ont pas non- puïs

s^ité publique

d'im4ei|Qnilé,

comînent donc peuvent-ils s'attendre a réussir, le public, la Pr^^foiiS^e gagnerait-elle

par. l'établissement du pont libre? non : ii la vérité les reeju^ro^y^gagneraient, car

en payant une somme une fois pour tout ils se trouveraient déchargés de péage pour

M
ours ; mais la Province en refusant l'indemnité ou en préjudiciant aux droits

Propriétaire]» du Pont Dorchester se priverait pour toujours des fon^s pécuniares

es connaiss^ces de tous les individus indépendants qui seront djspo^és par la suite

'^A Ijj^e valoir 1^ fonds dans des ouvrages publiques, l'on ne bâtira plus de ponts

•^ Bvages, car«ui voudra s'exposer à être ruiné dans une entreprise dont le profit

niiAlui âtrc wlevée du jour au lendemain par 1^ malice ou l'avarice de ceux

(^ ^«jlent se combiner pour sa perte. %
^tSdus ce point de vue, la question soumise à la Législature est d'un intérêt majeur,

car, la fois publique et l'honneur du Pays exigent que la propriété des individus ne
soit pas moins respectée en Canada, qu'elle ne l'est en Angleterre, en France, et

aux Etats-Unis, cette question intéresse tous les Citoyens, car si l'on peut ravir

sans indemnité le droit de propriété dans un cas, on peut le faire dans tous les cas.

La question est périlleuse, car si la Législature décide contre les Propriétaires,

point d'Appel ni de recours : sous ces circonstances, les Propriétaires du Pont Dor-

chester, ont fait représenter leurs Griefs formellement à la Chambre d'Assemblée,

ils ont fait valoir leurs droits, il ne leur reste plus rien que d'attendre respectueuse-

ment la décision de cette Chambre, bien convaincus que cette '^^cision tout en leur

assurant leur droit comme individus, assurera la confiance des » 'j^^ts de Sa Majesté,

en l'Honneur de la Législature, et en la foi publique, et fera un précédent que 1«

Fostéritë pourra citer avec applaudissement.
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T. C. AYLWIN, •;.^

%

Avocat.

Qéubec, 13e. Décembre, 1§32.
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